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Message

1.1 Message de la présidente

L’année qui vient de s’écouler a été caractérisée par le changement à la
Commission canadienne des droits de la personne. Le prochain exercice en
promet encore plus alors que nous continuons d’adapter nos façons de faire
pour renforcer les droits de la personne, protéger l’intérêt public et accorder
plus d’importance à la dignité des personnes.

L’an dernier, nous avons axé nos ressources sur la gestion plus rapide et plus
efficace des plaintes de discrimination. Dans notre plan d’activités, nous nous
étions fixé trois grands objectifs guidant notre processus de transformation :
premièrement, traiter toutes les plaintes de deux ans ou plus d’ici le 
31 mars 2004; deuxièmement, traiter toutes les plaintes de plus d’un an d’ici 
l’automne 2004; et troisièmement, adopter des mesures pour qu’aucun arriéré
ne se reproduise à l’avenir. Parallèlement, la Commission instaurait un nouveau
modèle de gestion des droits de la personne afin de mettre davantage l’accent
sur les questions systémiques et de consacrer ses ressources aux endroits où
elles ont le plus d’impact.

Le processus de changement est amorcé depuis un an et les premiers résultats
sont encourageants. Le nombre de décisions définitives rendues par la
Commission, y compris le nombre d’ententes pré-Tribunal, a connu une hausse
de 79 % entre 2002 et 2003; en décembre 2003, l’âge moyen des plaintes était
de 15,6 mois, une diminution par rapport à 25,3 mois en décembre 2002; et 
le nombre de dossiers âgés de deux ans ou plus a diminué de 48 % entre 
2002 et 2003.

Ces progrès remarquables s’expliquent par le fait qu’une équipe interdisciplinaire
s’est penchée sur les dossiers dès le début du processus de plaintes, qu’on a
simplifié le processus de traitement des plaintes et qu’on a réaffecté le budget
et les ressources là où ils ont le plus d’impact. Par exemple, on a décidé de
consacrer plus de ressources au règlement alternatif des différends (RAD) et
d’offrir la médiation à toutes les étapes du processus de plaintes. L’ensemble
de ces mesures a mené au règlement de 321 dossiers par la médiation en 2003,
comparativement à 160 l’année précédente. 

S e c t i o n  1
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Le succès de la nouvelle Direction générale des services de RAD est signe que
la résolution précoce des différends par la médiation continuera d’occuper une
place importante à la Commission.

Au cours de la prochaine année, nous poursuivrons nos efforts en vue
d’atteindre les objectifs fixés dans notre plan d’activités. Par ailleurs, il faut
comprendre que la Commission ne représente qu’un maillon dans la chaîne de
protection des droits de la personne. Pour renforcer cette chaîne afin qu’elle
exerce une influence positive dans la vie des Canadiens, la Commission doit
travailler en partenariat avec d’autres organismes qui ont un rôle à jouer pour
soutenir, protéger et faire respecter les droits de la personne au Canada; cela
comprend les employeurs, les syndicats, les organisations non
gouvernementales, le Tribunal canadien des droits de la personne et les
parlementaires. Tout comme la Commission a revu ses processus pour améliorer
son rendement, d’autres organismes devront faire de même pour l’aider à
répondre aux attentes des Canadiens en matière de respect des droits de la
personne et mettre en place un système souple, rapide et durable pour lutter
contre la violation de ces droits.

À mesure que nous cherchons des moyens de renforcer le système, la gestion
responsable des ressources publiques exige aussi que nous fassions des choix
pour investir notre énergie là où elle aura le plus d’effet. L’augmentation de
nos efforts pour prévenir la discrimination constitue un de ces choix
stratégiques. Nous croyons qu’il faut travailler avec les employeurs et les
syndicats pour améliorer les politiques et la formation dans les milieux de
travail afin que ces derniers soient plus sains et qu’il y ait moins de plaintes
de discrimination. En concentrant d’abord ses ressources sur sept organisations
clés en 2004-2005, la Commission croit pouvoir accélérer les résultats de son
travail et obtenir les changements les plus efficaces pour les Canadiens. Le
programme d’équité en matière d’emploi de la Commission, grâce aux
vérifications de la conformité qu’il mène en vertu de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi, permet de s’assurer que les employeurs fédéraux cernent et
suppriment les obstacles à l’emploi qui excluent les femmes, les Autochtones,
les personnes handicapées et les membres des minorités visibles et qui
entravent leur pleine représentation au sein de la main-d’œuvre. En ciblant ses
efforts sur les plus gros employeurs, la Commission a pu entamer de nouvelles
vérifications auprès de 278 d’entre eux, ce qui représente 76 % des
fonctionnaires fédéraux.
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La Commission doit aussi faire des choix stratégiques au moment de décider
dans quels cas elle participera pleinement aux audiences devant le Tribunal.
Les plaintes seront toujours renvoyées au Tribunal selon leur bien-fondé;
toutefois, la Commission dispose d’un budget limité pour y jouer son rôle à
titre de représentante de l’intérêt public. Comme elle dispose de fonds pour
participer pleinement à une quarantaine de dossiers par année, elle mettra
l’accent sur ceux qui ont un grand impact systémique, peuvent constituer un
précédent et offrent le plus de possibilités de servir l’intérêt public.

Au cours de l’année prochaine, la Commission prévoit aussi entamer des
discussions sur les changements à apporter à la Loi canadienne sur les droits
de la personne pour la rendre encore plus efficace.

Ces types de changements concrets apportés aux programmes seront soutenus
par un solide cadre de gestion moderne. En effet, la Commission est
déterminée à mettre en place un cadre de gestion moderne bien adapté à ses
besoins et qui accroîtra la qualité des services offerts aux Canadiens. Après
avoir reçu, en septembre 2003, une évaluation favorable de sa capacité de
gestion moderne par le Cabinet Deloitte & Touche LLP, la Commission élabore
et met en application un plan d’action pour combler les lacunes constatées au
cours de l’exercice et tirer parti des forces qu’elle possède déjà. Avec des
objectifs et des normes de rendement clairs et des ressources financières et
humaines bien gérées, la Commission pourra remplir son mandat de la manière
la plus efficace et la plus efficiente possible.

Mary M. Gusella
Présidente
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1.2 Déclaration de la direction

Je présente, aux fins de son dépôt devant le Parlement, le Rapport sur les
plans et les priorités de 2004-2005 de la Commission canadienne des droits de
la personne.

Le présent document a été établi conformément aux principes de déclaration
énoncés dans les Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans
et les priorités de 2004-2005.

• Il est le reflet exact des plans et priorités de la Commission.

• Les renseignements sur les dépenses prévues présentés dans le
document sont conformes aux orientations fournies dans le Budget
des dépenses du ministre des Finances et par le Secrétariat du
Conseil du Trésor.

• Il est complet et exact

• Il est fondé sur de bons systèmes d’information et de gestion 
sous-jacents.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé le cadre de rapport sur lequel
s’appuie le présent document, qui sert de fondement à la reddition des comptes
sur les résultats obtenus au moyen des ressources et des pouvoirs conférés.

Robert W. Ward, secrétaire général
Avril 2004
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Raison d’être

La Commission a pour mission :

• de protéger et de faire progresser les droits de la personne en
affirmant les principes d’égalité au Canada d’une voix puissante,
indépendante et crédible;

• de contrer la discrimination et l’inégalité et d’assurer le respect de la
Loi canadienne sur les droits de la personne et de la Loi sur l’équité
en matière d’emploi;

• de faire connaître son expérience et de collaborer avec les
organismes de défense des droits de la personne au Canada et dans
d’autres pays.

Cet énoncé de mission est en révision de façon à mieux tenir compte du
mandat conféré à la Commission par la loi.

L’article 2 de la Loi canadienne sur les droits de la personne prévoit que :

« La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en donnant
effet, dans le champ de compétence du Parlement du Canada, au principe
suivant : le droit de tous les individus, dans la mesure compatible avec leurs
devoirs et obligations au sein de la société, à l’égalité des chances
d’épanouissement et à la prise de mesures visant à la satisfaction de leurs
besoins, indépendamment des considérations fondées sur la race, l’origine
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation
sexuelle, l’état matrimonial, la situation de famille, la déficience ou l’état de
personne graciée. »

L’article 2 de la Loi sur l’équité en matière d’emploi prévoit que :

« La présente loi a pour objet de réaliser l’égalité en milieu de travail de façon
que nul ne se voie refuser d’avantages ou de chances en matière d’emploi pour
des motifs étrangers à sa compétence, et à cette fin, de corriger les
désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par les femmes, les autochtones,
les personnes handicapées et les personnes qui font partie des minorités
visibles, conformément aux principes selon lequel l’équité en matière d’emploi
requiert, outre un traitement identique des personnes, des mesures spéciales et
des aménagements adaptés aux différences. »
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Aperçu de la planification (plan stratégique)

Un nouveau paysage pour les droits de la personne

Le Parlement a créé la Commission canadienne des droits de la personne en
1978 et l’a chargée d’appliquer la Loi canadienne sur les droits de la personne,
adoptée l’année précédente. La Commission a vu le jour parce que les
Canadiens croyaient fermement que la discrimination était inacceptable. 
Ils voulaient un organisme spécialisé dans les droits de la personne, capable 
de promouvoir une meilleure compréhension de l’égalité et de prévenir la
discrimination. Le Parlement a donné à la Commission un ensemble d’outils
pour qu’elle puisse s’acquitter de sa tâche : le pouvoir d’accepter les plaintes
de particuliers, de servir de médiateur, de mener des recherches, de rendre
compte de son activité au Parlement et d’informer le public au sujet des enjeux
en matière de droits de la personne.

Mais bien des choses ont changé depuis. Le public est maintenant davantage
sensibilisé aux droits de la personne et notre compréhension de la discrimination
a évolué. Bien que la discrimination directe existe toujours, nous comprenons
qu’elle peut aussi être indirecte. Dans l’ensemble, la discrimination est devenue
un phénomène plus complexe et plus subtil et, par conséquent, plus difficile à
traiter.

Même si le paysage des droits de la personne s’est transformé, il existe
toujours un besoin et une volonté de posséder un organisme public solide,
capable de promouvoir l’égalité. Nous savons que plusieurs Canadiens sont
encore victimes de discrimination. En 2002, le nombre de plaintes signées
déposées à la Commission a augmenté de presque 40 %, auquel s’est ajouté
une autre hausse de 36 % en 2003. Nous savons aussi que les Canadiens
continuent d’appuyer fortement l’égalité et de s’opposer à la discrimination. 
Au cours des 15 dernières années, 50 sondages d’opinion ont montré que les
Canadiens demeurent fortement engagés en matière d’égalité et de droits de la
personne, qu’ils perçoivent comme de grandes valeurs canadiennes que les
institutions publiques doivent protéger.

Mais comme la situation des droits de la personne n’est plus la même, les
institutions publiques qui œuvrent dans ce domaine doivent adopter de
nouvelles approches.
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Même si la Loi et la Commission ont bien servi les Canadiens, l’évolution du
paysage des droits de la personne a fait surgir de nouveaux défis pour la
Commission. Pour offrir de meilleurs résultats aux Canadiens, cette dernière
doit s’adapter et concevoir de nouveaux outils et de nouveaux moyens de
mener ses activités.

Nouvelles orientations à la Commission canadienne des 
droits de la personne

L’année dernière, la Commission a amorcé un processus de changement; elle 
a amélioré le traitement des plaintes, travaillé fort pour réduire l’arriéré de
dossiers et mis en place un nouveau système pour s’attaquer aux questions
systémiques en matière de droits de la personne.

La Commission s’est fixée cinq objectifs clés pour mener à bien ce processus de
changement :

• mieux servir l’intérêt public en offrant une gamme d’outils (tant dans le
système de plaintes qu’à l’extérieur du système) et en procédant au tri
des dossiers afin de cibler ceux qui lui permettent d’avoir le plus d’impact
sur les droits de la personne, compte tenu des ressources à sa
disposition;

• transformer les comportements en offrant le recours à des approches
comme le règlement alternatif des différends, qui permet aux plaignants
et aux mis en cause de participer activement à la recherche de
solutions;

• s’assurer que le système soit complet et accessible à tous les
Canadiens;

• se doter d’un système préventif et tourné vers l’avenir, capable de
déceler les nouvelles tendances et les enjeux systémiques en matière de
droits de la personne et de prévenir la discrimination en créant une
culture des droits de la personne;

• assurer une saine gérance en garantissant l’autonomie et l’impartialité,
de meilleures relations avec le Parlement et une structure cohérente de
régie des droits de la personne dans un environnement où le nombre
d’organismes fédéraux s’occupant des droits de la personne ne cesse
d’augmenter.
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Mentionnons trois points importants :

• Si certains objectifs du programme de changement de la Commission
peuvent être atteints dans les limites de la législation actuelle, d’autres
exigeront de modifier la Loi canadienne sur les droits de la personne.
Au cours de l’année qui vient, l’une des priorités de la Commission sera
d’amorcer des discussions avec le Parlement, le gouvernement fédéral et
d’autres intervenants concernés en vue d’améliorer la Loi.

• Tous ces objectifs peuvent être en partie atteints grâce aux processus
de la Commission, mais il est impossible de les atteindre entièrement si
d’autres intervenants du système fédéral de protection des droits de la
personne (notamment le Tribunal canadien des droits de la personne
ainsi que les fournisseurs de services et employeurs sous réglementation
fédérale) ne modernisent pas leurs approches et leurs politiques. 

• Même si les façons de faire ne sont pas les mêmes, les nouvelles
orientations de la Commission en matière de droits de la personne
visent l’atteinte de plusieurs objectifs mentionnés dans le rapport La
promotion de l’égalité : une nouvelle vision, publié en 2000 par un
comité fédéral chargé d’examiner la Loi.

Servir l’intérêt public exige une administration publique solide et conforme aux
pratiques de gestion moderne. En 2004-2005, la Commission est déterminée à
se doter d’un cadre de gestion moderne bien adapté à ses besoins et apte à
offrir des services de qualité aux Canadiens. La Commission continuera
d’élaborer et de mettre à l’essai des mesures de rendement axées sur les
résultats et de mettre en application un cadre global de ressources humaines
qui sera intégré à ses structures de responsabilisation et de planification
stratégique et opérationnelle.

Ces changements de grande envergure s’inscrivent dans un processus
d’amélioration continue. La participation et l’engagement du personnel et des
intervenants enrichira la démarche et permettra à la Commission de continuer à
bien servir les Canadiens. L’ensemble de ces transformations visent à renforcer
le respect des droits de la personne et de la dignité humaine tout en
protégeant l’intérêt public, des valeurs partagées par tous les Canadiens.

8
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Gestion et règlement  1. Continuer à moderniser les processus En cours
des plaintes de d’accueil et d’enquête pour éliminer 
discrimination l’arriéré des dossiers et empêcher la 

formation d’un nouvel arriéré. 

2. Maintenir un équilibre entre le nombre En cours
de nouvelles plaintes signées et le 
nombre de dossiers de plaintes fermés 
chaque année.

3. Continuer à accroître la prestation Nouvelle
efficace des services de règlement 
alternatif des différends (RAD). 

4. Renforcer l’utilisation du RAD par les Nouvelle
plaignants et les mis en cause pour 
accroître le nombre de dossiers réglés 
au début du processus de plaintes. 

5. Continuer d’offrir des conseils juridiques En cours
à la présidente, aux commissaires et à 
la haute direction de la Commission en 
ce qui concerne le processus de 
transformation. 

6. Préciser le rôle de la Commission aux Nouvelle
audiences devant le Tribunal canadien 
des droits de la personne pour s’assurer
qu’elle axe son travail sur les plaintes 
qui ont le plus d’impact sur les droits 
de la personne. 

S e c t i o n  4
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Plans et priorités en fonction des résultats
stratégiques

La Commission canadienne des droits de la personne vise les résultats
stratégiques présentés ci-après, dans les secteurs de service suivants : plaintes,
équité en matière d’emploi, promotion des droits de la personne et services
intégrés.

Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité
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Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité

7. Favoriser une étroite collaboration Nouvelle
entre la Direction des services juridiques 
et les autres équipes et directions afin 
de donner des conseils juridiques à 
toutes les étapes du processus de 
plaintes et de l’élaboration des 
politiques. 

8. Faciliter la mise en place d’un système En cours
de dépôt de documents électroniques au 
tribunal afin d’aider la Commission à 
présenter ses documents juridiques 
en ligne.

Égalité accrue en  1. Aider les employeurs à comprendre la En cours 
milieu de travail pour Loi sur l’équité en matière d’emploi, 
les quatre groupes leurs responsabilités et les normes en 
désignés aux termes de matière de conformité. 
la Loi sur l’équité en
matière d’emploi 2. Veiller à ce que les employeurs n’ayant En cours

pas encore fait l’objet d’une vérification 
aient terminé les travaux prévus par la 
Loi sur l’équité en matière d’emploi et
se conforment pleinement à celle-ci.

3. Veiller à ce que les employeurs déclarés En cours
en conformité et qui se sont dotés d’un 
plan d’équité en matière d’emploi 
fassent des progrès raisonnables en vue 
de combler les écarts sur le plan de la 
représentation.
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1. Appuyer la mise en œuvre de l’initiative Nouvelle
de changement à la Commission en 
travaillant en collaboration avec les mis 
en cause et les employeurs pour 
prévenir la discrimination par la 
sensibilisation aux droits de la personne, 
y compris la promotion du règlement 
précoce des différends, afin d’améliorer 
les milieux de travail et de réduire le 
nombre de plaintes de discrimination.

2. Informer les Canadiens au sujet des En cours
programmes et services de la 
Commission et informer les employeurs 
à propos de l’intégration des principes 
des droits de la personne et de l’équité 
en matière d’emploi en milieu de travail 
en accentuant la présence de la 
Commission sur le Web.

3. Continuer de fournir des services de En cours
grande qualité aux Canadiens qui 
communiquent avec la Commission par 
téléphone ou par courrier électronique.

4. Recherche stratégique : mener des En cours
recherches et élaborer des énoncés de 
politiques, des positions de principe, 
d’autres documents stratégiques, des 
normes et des pratiques exemplaires 
ayant trait aux droits de la personne 
afin d’appuyer les activités de la 
Commission et d’informer les 
intervenants et les Canadiens sur les 
principes relatifs aux droits de 
la personne.

11
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Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité

Compréhension et
acceptation accrues des
principes des droits de
la personne et de
l’équité en matière
d’emploi et réduction
des pratiques
discriminatoires en
milieu de travail
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Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité

5. Soutien aux dossiers : fournir des En cours
conseils stratégiques relatifs aux droits 
de la personne en appui au système de 
gestion des plaintes individuelles.

6. Partenariats : veiller à ce que le En cours
programme des politiques et le 
programme international à la 
Commission soient axés sur le citoyen 
grâce à des partenariats élargis avec 
d’autres ministères, le secteur privé, des 
organismes bénévoles et d’autres 
partenaires internationaux.

1. Appuyer la mise en œuvre du plan Nouvelle
d’action en matière de gestion moderne.

2. Élaborer et mettre en application les Nouvelle
cadres de responsabilisation et de 
gestion axés sur les résultats (CRGR) 
aux fins du programme de gestion des 
plaintes de discrimination, du 
programme de vérification de la 
conformité à l’équité en matière 
d’emploi et de l’ensemble de la 
Commission.

3. Soutenir les fonctions d’évaluation et En cours
de vérification interne et mettre en 
application une fonction de gestion du 
risque.

4. Assurer une gérance rigoureuse, des En cours
pratiques administratives et des 
contrôles efficaces dans les domaines 
de la planification stratégique et 

Gestion des ressources 
de la Commission
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opérationnelle, des finances, de 
l’approvisionnement et de 
l’administration, de la sécurité, des 
technologies de l’information et de la 
gestion de l’information (dossiers 
et bibliothèque).

5. Mettre en place de nouvelles En cours
applications de gestion électronique 
(Projet d’innovation des technologies 
de l’information).

6. Mettre en œuvre le cadre de gestion des Nouvelle
ressources humaines de la Commission 
et en assurer l’intégration dans ses 
structures de gestion relatives à la 
responsabilité, à la réflexion stratégique 
et à la planification opérationnelle.
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Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité

7. Fournir aux cadres supérieurs de la En cours
Commission des conseils sur les 
stratégies de gestion des ressources 
humaines à l’appui de l’atteinte des 
objectifs de l’organisme.

8. Aider les gestionnaires à appliquer des Nouvelle
stratégies de ressources humaines 
innovatrices et efficaces en vue de 
soutenir l’apprentissage et le 
perfectionnement chez les employés 
et la planification de la relève.
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4.1 Plaintes

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Gestion et règlement des plaintes de
discrimination

La Commission offre un recours aux Canadiens qui croient que leurs droits, aux
termes de la Loi canadienne sur les droits de la personne, ont été violés. La Loi
vise les ministères et organismes fédéraux ainsi que les employeurs et les
fournisseurs de services sous réglementation fédérale.

En vertu de la Loi, la Commission est habilitée à recevoir les plaintes de
discrimination en milieu de travail et celles qui portent sur la prestation des
biens et des services généralement offerts au grand public, de même qu’à faire
enquête sur ces plaintes, lorsque ces dernières sont fondées sur l’un ou l’autre
des 11 motifs de distinction illicite énoncés dans la Loi. La Commission est
également autorisée à faire enquête sur les plaintes de disparité salariale
fondée sur le sexe.

Le Secteur des opérations doit répondre aux demandes de renseignements
relatives aux plaintes et faire enquête sur les plaintes qui ne sont pas réglées
par la médiation. Cela comprend les plaintes de disparité salariale ainsi que
celles ayant trait à des problèmes systémiques. Le Secteur se charge également
de préparer et de présenter les dossiers de plaintes à la Commission, les
commissaires prenant les décisions finales à cet égard. Le Secteur relève
directement du secrétaire général.

Le 1er février 2003, la Commission a créé la nouvelle Direction générale des
services de règlement alternatif des différends en lui confiant le mandat de
renforcer les services et de traiter un plus grand nombre de dossiers. La
Direction générale jouit d’un statut autonome et accomplit son travail
séparément des autres aspects du processus de plaintes (accueil, enquête 
et procédures judiciaires). Elle relève directement du secrétaire général.

La Direction des services juridiques offre des services de consultation et de
défense à la Commission. Sur demande, elle donne des conseils juridiques à la
présidente, aux commissaires et au personnel de toutes les directions de la
Commission. Au besoin, elle représente aussi la Commission dans les dossiers
renvoyés au Tribunal canadien des droits de la personne, à la Cour fédérale et à
la Cour suprême du Canada. Il est à noter que le rôle de la Commission devant
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ces instances judiciaires consiste à défendre l’intérêt public, et non l’une ou
l’autre des parties au litige (plaignant ou mis en cause).

Description du processus de traitement des plaintes de discrimination

Une plainte de discrimination peut passer par diverses étapes, dont la demande
de renseignements, l’accueil, la médiation, l’enquête, la conciliation et les
procédures judiciaires. Le règlement alternatif des différends (le RAD) est offert
tout au long du processus de plaintes. Le Secteur des opérations se charge des
demandes de renseignements, de l’accueil et de l’enquête avec la collaboration
de la Direction des politiques et du programme international et de la Direction
des services juridiques. C’est la Direction générale des services de RAD qui se
charge de la médiation et de la conciliation; quant à la Direction des services
juridiques, elle s’occupe des procédures judiciaires.

Demande de renseignements : Une demande de renseignements signifie
tout contact initial avec la Commission effectué par une personne, un groupe
ou un organisme voulant obtenir de l’information ou signaler une situation ou
une préoccupation.

Accueil : À l’étape de l’accueil, on recueille d’autres renseignements et on 
fait une analyse plus poussée du dossier pour déterminer si l’allégation peut
constituer le fondement d’une plainte de discrimination en vertu de la Loi. Si
oui, le dossier est transmis à la médiation ou à l’enquête.

Enquête : Les plaintes non réglées par la médiation sont dirigées vers les
services d’enquête, où on recueille et on analyse la preuve liée à la plainte en
plus de préparer des recommandations à l’intention des commissaires.

Règlement alternatif des différends : Le recours accru au règlement
alternatif des différends (le RAD) est la pierre angulaire du plan de la
Commission visant à réformer le processus de plaintes. En 2003-2004, un
processus amélioré de RAD a été mis en place comme solution de rechange à
l’enquête. Le RAD est offert aux parties à toutes les étapes du processus de
plaintes. En pratique, la plupart des règlements surviennent à deux moments
clés : à l’étape de la médiation préalable à l’enquête (immédiatement après le
dépôt de la plainte) ou à l’étape postérieure à l’enquête, après que, sur la foi
des conclusions de l’enquêteur, les commissaires décident de renvoyer la
plainte en conciliation. Les deux processus sont confidentiels et sans aveu de
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responsabilité. L’objectif est d’aider les parties à comprendre leurs intérêts
et à travailler en vue d’en arriver à un règlement raisonnable et
mutuellement acceptable.

Procédures judiciaires : Ces procédures commencent avec le renvoi d’une
plainte au Tribunal canadien des droits de la personne pour enquête. En
vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, l’avocat de la
Commission représente l’intérêt public devant le Tribunal. La Commission
continue de réexaminer et de préciser la nature et la portée de cette
représentation pour mieux tenir compte de son rôle à l’égard de l’intérêt
public aux termes de sa loi habilitante et pour assurer l’utilisation
stratégique de ses ressources limitées en matière de procédures judiciaires.

PLANS ET PRIORITÉS

1. Continuer à moderniser les processus En cours
d’accueil et d’enquête pour éliminer 
l’arriéré des dossiers et empêcher qu’un 
nouvel arriéré se reproduise. 

2. Maintenir un équilibre entre le nombre En cours
de nouvelles plaintes signées et le 
nombre de dossiers de plaintes fermés 
chaque année.

3. Continuer à accroître la prestation Nouvelle
efficace des services de RAD. 

4. Renforcer l’utilisation du RAD par les Nouvelle
plaignants et les mis en cause pour 
accroître le nombre de dossiers réglés 
au début du processus de plaintes. 

5. Continuer d’offrir des conseils juridiques En cours
à la présidente, aux commissaires et à 
la haute direction de la Commission en 
ce qui concerne le processus de 
transformation.

16
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Gestion et règlement
des plaintes de
discrimination
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6. Préciser le rôle de la Commission aux audiences devant le Tribunal canadien des 

6. Préciser le rôle de la Commission aux Nouvelle 
audiences devant le Tribunal canadien 
des droits de la personne pour s’assurer 
qu’elle axe son travail sur les plaintes 
qui ont le plus d’impact sur les droits 
de la personne.

7. Favoriser une étroite collaboration entre Nouvelle
la Direction des services juridiques et 
les autres équipes et directions afin de 
donner des conseils juridiques à toutes
les étapes du processus de plaintes et 
de l’élaboration des politiques. 

8. Faciliter la mise en place d’un système En cours
de dépôt de documents électroniques 
au tribunal afin d’aider la Commission 
à présenter ses documents juridiques 
en ligne.  

Priorité : 
Continuer à moderniser les processus d’accueil et d’enquête pour éliminer
l’arriéré des dossiers et empêcher la formation d’un nouvel arriéré.

Plan :

En 2003-2004, la Commission accordait la priorité à la réduction de son 
arriéré et s’engageait à créer un nouveau processus de traitement des plaintes 
qui devait être mis en application au plus tard le 1er novembre 2003. Elle
s’engageait également à terminer 740 enquêtes au plus tard le 31 mars 2004
et s’assurait par conséquent de ne plus avoir de dossiers vieux de plus de 
deux ans à cette date.

Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité
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• En 2004-2005 et au-delà, la Commission s’engage à continuer sur cette
lancée. Elle prévoit effectuer des changements qui permettront en règle
générale de traiter les plaintes dans un délai d’un an. Elle continuera
aussi d’améliorer le traitement des plaintes aux étapes de l’accueil et
de l’enquête. Par exemple, elle renforcera l’utilisation d’équipes
multidisciplinaires regroupées par motifs (équipes qui jouent déjà un
rôle important au moment du tri des dossiers) pour faire en sorte que
chaque dossier soit traité de manière appropriée. La Commission
terminera également la mise en application d’un nouveau processus de
notification et adoptera une nouvelle présentation pour les rapports
d’enquête afin d’assurer une plus grande uniformité des rapports à
l’intention des décideurs. 

Priorité :

Maintenir un équilibre entre le nombre de nouvelles plaintes signées et le
nombre de dossiers de plaintes fermés chaque année.

Plans :
• En 2004-2005, la Commission s’attend à répondre à quelque 

50 000 demandes de renseignements reçues par lettre, par courriel, 
par téléphone ou en personne; elle devra d’abord décider si la question
devrait être renvoyée à un autre organisme-ressource ou si elle relève
de sa compétence. Si la demande a trait à des questions qui ne sont
pas de son ressort, la Commission suggérera aux demandeurs d’autres
possibilités d’action.

• En 2004-2005, la Commission traitera environ 2 000 dossiers d’accueil.
Certains de ces dossiers n’auront pas de suite, soit parce que le
plaignant décide de ne pas aller plus loin, soit parce qu’à la suite d’un
examen plus attentif, il devient évident que le sujet de la plainte ne
relève pas de la compétence de la Commission. Les autres dossiers
donneront lieu à des plaintes signées. Certaines plaintes signées seront
renvoyées à d’autres mécanismes de recours en vertu du paragraphe
41(1) de la Loi; pour d’autres, on déterminera que le délai est échu. 
Les dossiers restants seront traités par la médiation ou l’enquête.

• En 2004-2005, la Commission mènera quelque 750 enquêtes, sans
compter les plaintes de disparité salariale et les dossiers réglés par la
médiation.
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• Au cours de l’exercice 2004-2005, la Commission se penchera sur une
dizaine de plaintes de disparité salariale. En 2003-2004, la Commission
a traité 36 de ces plaintes, soit 4 % de toutes les plaintes traitées. Des
décisions ont été prises pour 30 de ces dossiers; de ce nombre, 
24 faisaient l’objet d’une enquête depuis plus de deux ans. Cela
correspond à une réduction de plus de 80 % de la charge de travail
ayant trait aux plaintes de disparité salariale. Ces plaintes sont traitées
séparément parce qu’elles exigent une enquête plus complexe et
différente, qui fait souvent appel à des ressources et à des experts de
l’extérieur. Elles exigent des analyses approfondies et des discussions
poussées avec les employés, les agents négociateurs et les employeurs.
Depuis plusieurs années, les allégations de disparité salariale
systémique représentent de 1 % à 2 % de toutes les demandes de
renseignements reçues chaque année par la Commission. 

Priorité :

Continuer à accroître la prestation efficace des services de RAD.

Plans :
• Lorsque la Section de l’accueil lui référera des dossiers, la Direction

générale des services de règlement alternatif des différends offrira aux
parties d’opter pour la médiation préalable à l’enquête; si les parties
acceptent la médiation, elle en dirigera les séances. On s’attend à ce
que la plupart des nouvelles plaintes déposées à la Commission (c’est-
à-dire environ 650) soient renvoyées à la Direction générale.

• On dirigera aussi des séances de conciliation dans les dossiers où la
Commission décidera de nommer un conciliateur. Vu les récents
changements apportés à la démarche de la Commission en matière de
conciliation (voir le point ci-dessous), il est difficile d’estimer le
nombre de plaintes qui seront renvoyées en conciliation. Toutefois, on
croit que ce nombre pourrait dépasser 200 en 2004-2005.

• En septembre 2003, la Commission a adopté une nouvelle approche en
matière de conciliation. Par le passé, la Commission nommait un
conciliateur, et si la conciliation ne menait pas à un règlement, la
plainte lui était retournée pour qu’elle décide s’il fallait la rejeter ou la
renvoyer au Tribunal pour approfondir l’enquête. Aujourd’hui, la
Commission décide souvent de nommer un conciliateur et de renvoyer
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en même temps la plainte au Tribunal. Le processus de conciliation doit
prendre fin dans les 60 jours; s’il échoue, le dossier est envoyé
directement au Tribunal sans passer par la Commission. En 2004-2005,
la Commission continuera de réexaminer le modèle de conciliation pour
préciser sa place dans le contexte du RAD et pour cerner d’autres
moyens d’améliorer le processus.

• La Commission établira un réseau national de sous-traitants pouvant
offrir des services de RAD plus efficaces d’un bout à l’autre du pays.
Elle continuera aussi de développer son réseau d’experts du RAD auquel
elle pourra faire appel pour obtenir des conseils pratiques ou
théoriques dans ce domaine.

• La Commission mettra à jour le guide de procédures de la Direction
générale des services de RAD à l’intention du personnel de la
Commission et des sous-traitants. Le guide traitera de considérations
pratiques relatives aux services de la Commission et fournira de
l’information sur la réflexion actuelle au sujet du RAD.

• La Commission utilisera plusieurs moyens pour vérifier si elle respecte
cette priorité :

• elle mesurera le taux de réussite de la médiation et de la 
conciliation et cherchera à maintenir ce taux entre 60 % et 65 %;

• elle utilisera un questionnaire afin de connaître le degré de
satisfaction des clients au sujet des services de RAD;

• elle vérifiera le respect des délais dans le cas des dossiers
renvoyés à la médiation ou en conciliation (par exemple, 
quatre mois au maximum à la Direction générale des services 
de RAD pour la plupart des plaintes);

• elle fera l’analyse des mesures de réparation obtenues en
médiation et en conciliation pour les comparer à celles
qu’ordonnent les tribunaux dans des dossiers semblables et pour
voir dans quelle mesure elles répondent aux préoccupations plus
vastes en matière d’intérêt public soulevées dans les plaintes.

Priorité :
Renforcer l’utilisation du RAD par les plaignants et les mis en cause pour
accroître le nombre de dossiers réglés au début du processus de plaintes.
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Plans :
• Peu après sa création, la Direction générale des services de RAD

dressait la liste des sept organisations les plus souvent citées dans les
plaintes. Ces sept mis en cause représentent environ 25 % des dossiers
à l’étude à la Commission. Des rencontres ont été organisées entre la
présidente et les chefs de la direction de ces organismes, de même
qu’entre les cadres supérieurs des Services de RAD et leurs homologues,
pour expliquer le passage du processus judiciaire au RAD. Ces réunions
se poursuivront tout au cours de 2004-2005; l’accent y sera mis sur les
séances de formation portant sur le RAD à l’intention des gestionnaires,
du personnel et des représentants syndicaux.

• Conformément au volet de son mandat consistant à contrer la
discrimination, la Commission a élaboré un protocole d’entente où les
signataires consentent à favoriser l’utilisation du RAD pour traiter les
plaintes qui pourraient être déposées contre eux à la Commission. La
Commission essaiera de faire signer ce protocole d’entente par les 
sept principaux mis en cause au cours de l’exercice 2004-2005.

• À l’été 2003, la Commission a créé la Section de la gestion des dossiers
afin de promouvoir l’utilisation du RAD auprès des parties à une plainte
et de les aider à se préparer efficacement aux séances de RAD. La
Section est toujours en évolution et continuera à élaborer son approche,
ses procédures et ses techniques au cours de l’année qui vient.

• La Commission accueillera un colloque en juin 2004 qui portera sur la
protection de l’intérêt public dans la médiation des plaintes de
discrimination. Le personnel de la Direction générale des services de
RAD, les praticiens du RAD dans les commissions provinciales des droits
de la personne et des membres du secteur privé y seront invités.

• La Commission publiera des bulletins sur le RAD à diffuser aux
intervenants et elle commencera à afficher des résumés de règlements
sur son site Web (les renseignements permettant d’identifier une
personne seront supprimés) afin de démontrer l’efficacité et la
pertinence du RAD pour traiter les plaintes de discrimination.
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• Pour vérifier si elle respecte cette priorité, la Commission mesurera 
le taux de participation à la médiation et cherchera à augmenter le 
taux actuel, qui est de 64 % (pour la période allant de janvier à 
décembre 2003).

Priorité : 
Continuer d’offrir des conseils juridiques à la présidente, aux commissaires et à
la haute direction de la Commission en ce qui concerne le processus de
transformation.

Plan :
• Répondre rapidement aux demandes de conseils juridiques de la

présidente, des commissaires et de l’équipe de la haute direction de la
Commission concernant tous les aspects du processus de changement.

Priorité :
Préciser le rôle de la Commission aux audiences devant le Tribunal canadien
des droits de la personne pour s’assurer qu’elle axe son travail sur les plaintes
qui ont le plus d’impact sur les droits de la personne.

Plans :
• Assurer une représentation adéquate de l’intérêt public lors de la

médiation préalable au Tribunal, lors des audiences devant le Tribunal
et devant les cours.

• Poursuivre les discussions avec le Tribunal canadien des droits de la
personne pour favoriser un processus d’audience devant le Tribunal plus
efficace et efficient.

• Prendre part aux processus de règlement alternatif des différends dans
des affaires renvoyées au Tribunal canadien des droits de la personne et
à la Cour fédérale.

• Assurer la gestion efficace des dossiers grâce à l’utilisation d’un
système de suivi.

Priorité : 
Favoriser une étroite collaboration entre la Direction des services juridiques et
les autres équipes et directions afin de donner des conseils juridiques à toutes
les étapes du processus de plaintes et de l’élaboration des politiques.
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Plan :
• Fournir des conseils juridiques au début du processus de plaintes et

d’élaboration des politiques en participant au travail des équipes
multidisciplinaires.

Priorité :
Faciliter la mise en place d’un système de dépôt de documents électroniques
au tribunal afin d’aider la Commission à présenter ses documents juridiques 
en ligne.

Plans :
• Continuer à fournir des données au Comité consultatif sur le projet de

dépôt électronique.

• Continuer à surveiller l’élaboration du système de dépôt de documents
électroniques et élaborer des plans visant à intégrer le système au
travail de la Commission une fois qu’il sera pleinement opérationnel.

Les priorités suivantes figurant dans le Rapport des plans et des priorités
2003-2004 de la Commission ont été abandonnées ou modifiées :

• La Commission devait fournir des conseils juridiques à la présidente,
aux commissaires et à la haute direction en ce qui concerne le
processus de plaintes, le processus de vérification de l’équité en
matière d’emploi, les initiatives stratégiques et de promotion et les
questions administratives. Cette priorité a été abandonnée dans la
mesure où elle fait davantage partie du mandat de la Direction des
services juridiques.

• La Commission devait apporter un soutien juridique aux initiatives de
changement qui visent la simplification des activités et des processus.
Cette priorité a évolué pour devenir celle qu’on cite ci-dessus, c’est-à-
dire favoriser une étroite collaboration entre la Direction des services
juridiques et les autres directions et équipes de la Commission.

• La Commission devait continuer d’assurer la liaison avec les services
juridiques des commissions provinciales et territoriales des droits de la
personne. Cette priorité a été abandonnée étant donné les ressources
limitées et les nouvelles priorités.
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DÉFIS ET RISQUES

Le principal défi que doit relever la Commission est triple : continuer de traiter
un volume croissant de dossiers tout en éliminant l’arriéré de plaintes; évaluer
les résultats des nouveaux processus mis en place au cours de l’année
précédente; continuer à revoir le processus de traitement des plaintes dans le
cadre d’une saine gestion.

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 96 ÉTP et 12 781 000 $ à ce résultat
stratégique.

SUIVI

Des mesures de suivi sont en place afin de s’assurer que les nouvelles plaintes
sont traitées sans délai, que les rapports présentés à la Commission sont de
qualité et que les exigences relatives à la justice naturelle sont respectées en
ce qui concerne la manière dont les plaintes sont signifiées aux mis en cause
et dont les rapports sont communiqués aux parties. Ces mesures comprennent
des rapports de rendement mensuels déposés aux réunions du Comité de
direction et aux réunions des commissaires, la gestion de la charge de travail
par les superviseurs, la prestation de conseils au personnel par les superviseurs,
la consultation au moyen des équipes multidisciplinaires et l’examen de tous
les rapports par le Comité de soutien aux dossiers (qui réunit des cadres
supérieurs) avant qu’ils ne soient remis aux commissaires.

4.2 Équité en matière d’emploi

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Égalité accrue en milieu de travail pour
les quatre groupes désignés aux termes de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi

La Commission procède à des vérifications de la conformité auprès
d’employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale comptant plus de
100 employés, de sociétés d’État et de ministères et d’organismes fédéraux
afin d’évaluer leur degré de conformité à la Loi sur l’équité en matière d’emploi
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et de remédier à tout manquement à cet égard. La Loi prévoit que les
employeurs prennent les mesures voulues pour repérer, rectifier ou éliminer les
effets de la discrimination dans l’emploi — qu’elle soit intentionnelle ou 
non — sur les quatre groupes désignés (femmes, Autochtones, personnes
handicapées et membres des minorités visibles). Dès que les employeurs sont
jugés en conformité, c’est-à-dire qu’ils se sont d’abord dotés d’un plan visant
la pleine représentation des quatre groupes, la Commission suit les progrès
réalisés; en l’absence de progrès raisonnables dans l’élimination de la sous-
représentation, elle prend différentes mesures, y compris la conduite de
nouvelles vérifications.

PLANS ET PRIORITÉS

1. Aider les employeurs à comprendre En cours
la Loi sur l’équité en matière d’emploi, 
leurs responsabilités et les normes en 
matière de conformité. 

2. Veiller à ce que les employeurs n’ayant En cours
pas encore fait l’objet d’une vérification 
aient terminé les travaux prévus par la 
Loi sur l’équité en matière d’emploi et 
se conforment pleinement à celle-ci. 

3. Veiller à ce que les employeurs déclarés En cours
en conformité et qui se sont dotés d’un 
plan d’équité en matière d’emploi 
fassent des progrès raisonnables en vue 
de combler les écarts sur le plan de la 
représentation.

Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité
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Égalité accrue en
milieu de travail pour
les quatre groupes
désignés aux termes de
la Loi sur l’équité en
matière d’emploi
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Priorité : 
Aider les employeurs à comprendre la Loi sur l’équité en matière d’emploi, leurs
responsabilités et les normes en matière de conformité.

Plans :
• Élaborer et mettre en place des stratégies visant à améliorer la capacité

des employeurs de répondre aux exigences de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi et d’atteindre la conformité en leur offrant des cours
de formation, des ateliers et des outils de travail. Cela sera accompli en
collaboration avec Ressources humaines et Développement des compétences
Canada (Programme du travail) et l’Agence de gestion des ressources
humaines de la fonction publique du Canada. La Commission continuera
à remettre au greffier du Conseil privé des rapports semestriels portant
sur le rendement des organismes et ministères fédéraux, comme le
prévoit son protocole établi en 2002-2003.

• Concevoir et mettre en place une stratégie en 2004-2005 pour faire en
sorte que les employeurs qui sont déjà conformes apportent les
modifications nécessaires pour mettre à jour leur évaluation des lacunes
relatives à la représentation à l’aide des nouvelles statistiques du
recensement et des nouvelles données sur la participation et les
limitations d’activités, disponibles le 31 mars 2004.

Priorité : 
Veiller à ce que les employeurs n’ayant pas encore fait l’objet d’une vérification
aient terminé les travaux prévus par la Loi sur l’équité en matière d’emploi et
se conforment pleinement à celle-ci.

Plans :
• Terminer au cours de l’année prochaine les 25 premières vérifications

qui seront en cours le 31 mars 2004 et produire dans chaque cas un
rapport de conformité ou un rapport provisoire signé comportant des
engagements. (À l’origine, la Commission prévoyait terminer les 
48 vérifications qui étaient en cours au début de 2003-2004. 
Ces vérifications n’ont pas été menées à terme en 2003-2004 parce 
que les fonds spéciaux qui auraient pu en accélérer le traitement 
n’ont pas été renouvelés.)
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• Terminer au cours de l’année prochaine les 18 vérifications qu’il reste à
faire dans le cadre du projet pilote auprès des 25 petits employeurs du
secteur privé comptant de 100 à 299 employés. On utilise dans le cadre
de ce projet pilote une méthode simplifiée visant à terminer les
vérifications dans un délai de 12 mois. Cet objectif vise 13 à 
15 vérifications qui auraient dû être finies le 31 mars 2004, mais qui
ont été retardées étant donné la modification des ressources accordées.
On prévoit toutefois que 60 % de ces vérifications seront terminées en
12 mois. Ce projet pilote est suivi rigoureusement et aidera la
Commission à mettre au point une approche plus efficace pour toutes
les vérifications.

• Terminer les 30 vérifications de suivi qui étaient en cours le
31 mars 2004 et produire dans chaque cas un rapport de conformité 
ou recommander des mesures à la Commission.

• Amorcer des vérifications de suivi en 2004-2005 et au cours des
années suivantes (selon les délais spécifiés) auprès des employeurs qui
devaient signer des engagements à la suite des premières vérifications.

• Entreprendre de nouvelles vérifications de conformité auprès des Forces
canadiennes, de la Gendarmerie royale du Canada et du Service
canadien du renseignement de sécurité. Cela augmentera le pourcentage
d’employés fédéraux travaillant dans des organismes qui auront fait
l’objet d’une vérification ou le feront sous peu; ce pourcentage passera
de 75 % à 85 %. Au cours des deux années suivantes, la Commission
s’attend à recommencer à faire des vérifications de la conformité; elle
s’est fixée comme priorité les quelque 50 employeurs restants ayant
plus de 500 employés. Si l’on inclut ces derniers, 96 % des employés
fédéraux feront partie d’organismes qui auront fait ou feront l’objet
d’une vérification.

Dans son Rapport sur les plans et les priorités 2003-2004, la Commission
indiquait qu’elle avait l’intention de faire, au cours de chacune des 
trois années sur lequel porte le rapport, 52 nouvelles vérifications auprès
d’employeurs qui n’avaient pas encore été vérifiés. Toutefois, le 31 mars 2003,
le gouvernement n’a pas renouvelé le tiers du budget consacré à l’équité en
emploi. Compte tenu de ces réductions budgétaires, la Commission n’a pu
entamer de nouvelles vérifications de conformité au rythme prévu.
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Priorité : 
Veiller à ce que les employeurs déclarés en conformité et qui se sont dotés
d’un plan d’équité en matière d’emploi fassent des progrès raisonnables en vue
de combler les écarts sur le plan de la représentation.

Plans :
• Effectuer chaque année une évaluation des progrès accomplis dans la

mise en œuvre des plans d’équité en emploi de tous les employeurs
déclarés en conformité depuis au moins un an.

• Envoyer chaque année une lettre aux employeurs dont les rapports de
première année semblent indiquer un manque de progrès raisonnables.

• Évaluer chaque année la nécessité de mener une vérification de mise en
œuvre de l’équité en matière d’emploi auprès des employeurs dont les
rapports de troisième année semblent indiquer un manque de progrès
raisonnables, et prendre les mesures requises. On s’attend à ce qu’au
moins 10 vérifications de mise en œuvre commencent en 2004-2005,
pour venir s’ajouter aux cinq vérifications qui ont été amorcées en
2003-2004.

DÉFIS ET RISQUES

Le plus grand défi auquel fait face la Commission reste celui de réviser ses
vérifications de conformité à l’équité en emploi pour faire en sorte que le
programme soit mis en œuvre efficacement et soit en phase avec le mandat
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que lui confère la loi, compte tenu des ressources actuelles. La Commission
terminera son projet pilote auprès des petits employeurs et en tirera des leçons
qu’elle utilisera en vue d’améliorer l’efficacité de ses vérifications. Un autre
défi consiste à obtenir les ressources requises pour trouver, élaborer et
commencer à appliquer une autre approche pour faire des vérifications auprès
des quelque 170 petits employeurs restants (représentant seulement 4 % des
employés fédéraux visés par la Loi) d’ici le 31 mars 2005.

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 22 ÉTP et 2 072 000 $ à ce résultat
stratégique.

2004_5_Estimates French  5/11/04  10:52 AM  Page 28



29

B udge t  de s  d é p e ns e s  2 0 0 4 - 2 0 0 5  

SUIVI

Le Comité de révision des vérifications de la Commission procède à des
évaluations régulières du travail des vérificateurs de façon à assurer
l’uniformité des démarches. Il tient en outre une réunion mensuelle avec tout
le personnel de l’équité en emploi pour passer en revue les progrès et discuter
des questions touchant les vérifications. La Commission utilise aussi le Système
automatisé de suivi – Équité en matière d’emploi pour faire le suivi continu des
progrès et des normes relativement aux vérifications.

La Commission a aussi commencé à élaborer un cadre de responsabilisation et
de gestion axé sur les résultats (CRGR) pour son programme de vérification de
la conformité à l’équité en matière d’emploi. Elle a mis au point des
indicateurs de rendement, un modèle logique et un profil de processus. Au
cours de 2004-2005, la Commission se propose d’élaborer les deux autres
volets du CRGR, soit la stratégie de mesure du rendement et la stratégie de
présentation des rapports.

4.3 Promotion des droits de la personne

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Compréhension et acceptation accrues
des principes des droits de la personne et de l’équité en matière
d’emploi et réduction des pratiques discriminatoires en milieu de
travail

La Direction de la promotion des droits de la personne est chargée d’élaborer
et d’exécuter des programmes d’information visant à sensibiliser le public à la
Loi canadienne sur les droits de la personne et à la Loi sur l’équité en matière
d’emploi, ainsi qu’au rôle et aux activités de la Commission. Elle doit mieux
faire connaître au public les principes des droits de la personne et de l’équité
en matière d’emploi qui sous-tendent ces lois et gagner son appui à ces
principes.

En vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, la Commission,
notamment, « entreprend ou patronne des programmes de recherche » liés à
ses fonctions et responsabilités, « fait ou fait faire les études sur les droits et
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libertés de la personne » et tente, par tous les moyens conformes à ses
responsabilités en vertu de la Loi, d’empêcher la perpétration des actes
discriminatoires interdits par cette dernière.

Pour ce faire, la Direction des politiques et du programme international mène
des recherches et élabore des politiques visant à guider les activités de la
Commission et à informer le public, le gouvernement, les employeurs et les
fournisseurs de services quant aux principes relatifs aux droits de la personne,
de manière à ce qu’ils améliorent leurs pratiques à cet égard.

La Commission continuera à mieux faire connaître les principes et les pratiques
des droits de la personne et de l’équité en matière d’emploi aux Canadiens, aux
ministères fédéraux ainsi qu’aux employeurs et aux fournisseurs de services
sous réglementation fédérale afin de réduire les pratiques discriminatoires en
milieu de travail et de faciliter l’accès aux voies de recours appropriées. En
outre, la Commission travaillera en partenariat avec les employeurs pour
promouvoir la médiation et permettre ainsi le règlement des différends plus tôt
dans le processus, tout en répondant aux besoins des parties et en respectant
l’intérêt public.

PLANS ET PRIORITÉS

1. Appuyer la mise en œuvre de l’initiative Nouvelle
de changement à la Commission en 
travaillant en collaboration avec les mis 
en cause et les employeurs pour prévenir 
la discrimination par la sensibilisation 
aux droits de la personne, y compris la 
promotion du règlement précoce des 
différends, afin d’améliorer les milieux 
de travail et de réduire le nombre de 
plaintes de discrimination. 

2. Informer les Canadiens au sujet des En cours
programmes et services de la 
Commission et informer les employeurs 
à propos de l’intégration des principes 
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Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité

Compréhension et
acceptation accrues
des principes des droits
de la personne et de
l’équité en matière
d’emploi et réduction
des pratiques
discriminatoires en
milieu de travail
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des droits de la personne et de l’équité 
d’équité en matière d’emploi en milieu En cours
de travail en accentuant la présence de 
la Commission sur le Web.

3. Continuer de fournir des services de En cours
grande qualité aux Canadiens qui 
communiquent avec la Commission par 
téléphone ou par courrier électronique. 

4. Recherche stratégique : mener des En cours
recherches et élaborer des énoncés de 
politiques, des positions de principe, 
d’autres documents stratégiques, des 
normes et des pratiques exemplaires 
ayant trait aux droits de la personne 
afin d’appuyer les activités de la 
Commission et d’informer les 
intervenants et les Canadiens sur les 
principes relatifs aux droits de 
la personne. 

5. Soutien aux dossiers : fournir des En cours
conseils stratégiques relatifs aux droits 
de la personne en appui au système 
de gestion des plaintes individuelles.

6. Partenariats : veiller à ce que le En cours
programme des politiques et le 
programme international à la 
Commission soient axés sur le citoyen 
grâce à des partenariats élargis avec
d’autres ministères, le secteur privé, 
des organismes bénévoles et d’autres 
partenaires internationaux. 

Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité
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Priorité :
Appuyer la mise en œuvre de l’initiative de changement à la Commission en
travaillant en collaboration avec les mis en cause et les employeurs pour
prévenir la discrimination par la sensibilisation aux droits de la personne, y
compris la promotion du règlement précoce des différends, afin d’améliorer les
milieux de travail et de réduire le nombre de plaintes de discrimination.

Plans :
• La Commission mettra en œuvre un nouveau programme de prévention

de la discrimination qui sera axé au départ sur sept organisations clés
et les principaux syndicats qui représentent leurs employés. On a
constaté que ces sept organisations constituent les mis en cause les
plus souvent cités dans les plaintes de discrimination déposées à la
Commission; ensemble, elles représentent 25 % de tous les dossiers à
l’étude. Le programme s’est donné pour objectif de remettre à ces
organisations (et ultérieurement à d’autres) un ensemble d’outils pour
les aider à créer des milieux de travail le plus exempts de harcèlement
possible. Le personnel de la Commission travaillera en collaboration
avec ces organisations pour les sensibiliser davantage à leurs droits et
à leurs responsabilités dans le domaine des droits de la personne, pour
mettre en place des cadres de formation et des cadres stratégiques, s’il
y a lieu, et pour renforcer leurs mécanismes internes de règlement des
plaintes en leur donnant accès à des médiateurs spécialistes des droits
de la personne, au besoin.

• Le personnel régional de la Commission, qui a établi des liens étroits
avec les groupes communautaires, les syndicats et les ministères et
organismes gouvernementaux, jouera un rôle clé à l’appui des priorités
de prévention de la discrimination fixées par la Commission; il assurera
la formation, le soutien et l’expertise auprès des organisations ciblées
et de leur personnel.

Priorité :
Informer les Canadiens au sujet des programmes et services de la Commission
et informer les employeurs à propos de l’intégration des principes des droits de
la personne et de l’équité en matière d’emploi en milieu de travail en
accentuant la présence de la Commission sur le Web.
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Plans :
• Continuer à informer les Canadiens au sujet des programmes, des

services et du mandat de la Commission, y compris par l’entremise du
site Web. Le lancement du nouveau site Web, en mars 2004, permettra
aux Canadiens — y compris aux employeurs et aux fournisseurs de
services — d’accéder plus facilement aux informations relatives à leurs
droits et à leurs responsabilités dans le domaine des droits de la
personne. Le Web sera utilisé de plus en plus et deviendra l’outil
principal de diffusion de l’information de la Commission.

• Continuer à mettre à jour les publications et documents de la
Commission. Au nombre des progrès accomplis en 2003-2004,
mentionnons un nouveau bulletin de la Commission et une nouvelle
section du site Web intitulée « Plaintes ».

• Continuer à mettre l’accent sur les activités de la Commission visant à
sensibiliser les employeurs dont les effectifs sont visés par la Loi
canadienne sur les droits de la personne ou la Loi sur l’équité en
matière d’emploi. La Commission prévoit afficher sur son site Web les
outils éducatifs mis au point pour les sept organisations clés, de sorte
que tous les employeurs qui désirent créer et diffuser leur propre
matériel de formation puissent en tirer avantage. Rendre divers outils
largement accessibles aura pour effet, au bout du compte, de mieux
former les gestionnaires, de favoriser des lieux de travail plus sains et
de réduire la discrimination.

Priorité :
Continuer de fournir des services de grande qualité aux Canadiens qui
communiquent avec la Commission par téléphone ou par courrier électronique.

Plans :
• Le nouveau système téléphonique automatisé lancé en juin 2003 a

permis d’améliorer le service offert aux Canadiens, qui ont maintenant
accès à une vaste gamme d’informations 24 heures par jour. Le système
dirige les appels plus rapidement à l’agent d’accueil compétent; quant à
l’agent à l’information publique, il peut répondre plus vite aux appels et
consacrer plus de temps aux personnes qui demandent des
renseignements plus poussés. La Commission continuera à prendre des
mesures pour améliorer les services au public, c’est-à-dire qu’elle
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élaborera des normes de service internes et qu’elle continuera de former
les agents à l’information publique pour que les réponses soient
données rapidement au client et tiennent compte des changements
apportés.

• Continuer de répondre aux demandes de renseignements des médias.

Priorité : 
Recherche stratégique : mener des recherches et élaborer des énoncés de
politiques, des positions de principe, d’autres documents stratégiques, des
normes et des pratiques exemplaires ayant trait aux droits de la personne afin
d’appuyer les activités de la Commission et d’informer les intervenants et les
Canadiens sur les principes relatifs aux droits de la personne.

Plans :
• Poursuivre l’élaboration d’énoncés de politique et les recherches dans le

domaine des droits de la personne pour conseiller les décideurs de la
Commission (ce qui comprend notamment la publication d’une politique
révisée sur l’obligation d’adaptation d’ici le 31 mars 2005); prodiguer
des conseils au personnel de la Commission et aux intervenants de
l’extérieur sur les politiques actuellement en vigueur, dont les
politiques sur le dépistage des drogues et de l’alcool et sur l’embauche
préférentielle des Autochtones, et leur donner une formation à ce sujet.

• Continuer à suivre de près les nouveaux enjeux et les questions
systémiques en matière de droits de la personne et mener des analyses
continues de la conjoncture en vue d’élaborer une fiche de rendement
pour mesurer les progrès accomplis et les lacunes en matière de droits
de la personne au Canada, d’ici le 31 mars 2007. Ce travail permettra
à la Commission d’adapter ses priorités stratégiques et de répondre en
temps opportun aux nouveaux développements dans le domaine des
droits de la personne.

• Continuer d’étudier les nouvelles dispositions législatives et les
nouvelles politiques gouvernementales afin d’assurer leur conformité
aux normes relatives aux droits de la personne; rédiger des mémoires
parlementaires, au besoin.
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• Continuer d’entreprendre des études de politique publique, des enquêtes
ou des rapports spéciaux destinés au Parlement en réponse aux
questions systémiques et aux nouveaux enjeux liés aux droits de la
personne.

• Continuer d’élaborer et d’intégrer des priorités stratégiques
pluriannuelles liées aux droits de la personne dans les processus de
planification et les processus stratégiques de l’ensemble de la
Commission.

• Continuer de jouer un rôle actif sur la scène internationale dans les
lieux où sont élaborées les normes et politiques relatives aux droits de
la personne, notamment au Comité international de coordination des
institutions nationales des droits de la personne et à la Commission des
droits de l’homme des Nations Unies.

• Renforcer la capacité de surveiller et de rendre compte de la mise en
application nationale des obligations internationales de la Commission
en matière de droits de la personne.

Priorité :
Soutien aux dossiers : fournir des conseils stratégiques relatifs aux droits de la
personne en appui au système de gestion des plaintes individuelles.

Plans :

• Continuer à répondre rapidement aux questions soulevées dans des
plaintes individuelles en participant au travail d’équipes
multidisciplinaires de gestion des dossiers et en fournissant des
analyses stratégiques et des résultats de recherche à la présidente et
aux autres directions de la Commission.

• Pour donner suite aux ordonnances du Tribunal et aux règlements
négociés, continuer à fournir des conseils stratégiques aux mis en
cause pour que leurs politiques en matière de droits de la personne
respectent la Loi canadienne sur les droits de la personne.

• Continuer à effectuer des recherches et à améliorer le mandat, les
procédures et la législation de la Commission en vue d’accroître son
efficacité et son efficience et de s’assurer qu’elle dispose des outils et
des marches à suivre voulus pour affecter ses ressources aux dossiers
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ayant les plus grandes répercussions sur les droits de la personne et
qu’elle dispose de solutions de remplacement pour mieux s’attaquer aux
questions systémiques relatives aux droits de la personne.

Priorité :
Partenariats : veiller à ce que le programme des politiques et le programme
international à la Commission soient axés sur le citoyen grâce à des
partenariats élargis avec d’autres ministères, le secteur privé, des organismes
bénévoles et d’autres partenaires internationaux.

Plans :
• Continuer à élaborer et à diffuser des publications, des discours, des

modèles de politiques et des guides de formation sur les droits de la
personne pour accroître la sensibilisation des intervenants à la Loi
canadienne sur les droits de la personne et au travail de la Commission.

• Continuer à donner des conseils et des informations aux ministères
fédéraux et aux autres employeurs et fournisseurs de services sous
réglementation fédérale afin de les aider à élaborer des politiques et
des pratiques en matière de droits de la personne ou à améliorer celles
qui sont déjà en vigueur. Cela comprend, par exemple, la participation
aux travaux du comité de l’Association canadienne de normalisation
chargée de l’établissement de normes d’aménagement pour un accès
facile ainsi que la participation aux travaux de l’Office des transports du
Canada, sans oublier les comités interministériels sur les personnes
handicapées et le règlement des différends.

• En 2004, être l’hôte d’une conférence fédérale-provinciale-territoriale
visant à élaborer des pratiques exemplaires pour les commissions des
droits de la personne et à cerner les enjeux émergents et les défis
communs.

• Améliorer et mettre en œuvre une stratégie sur les intervenants qui
assurera un dialogue constant entre la Commission et ses intervenants
(les ministères et organismes fédéraux, le secteur privé, les
organisations non gouvernementales et les collectivités pertinentes) à
propos des nouvelles orientations de la Commission et de l’évolution de
la politique sur les droits de la personne.
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• Mettre en œuvre et améliorer constamment la stratégie du programme
international, c’est-à-dire :

• continuer de renforcer et d’accroître les partenariats avec les
ministères clés du gouvernement fédéral pour assurer la mise en
œuvre de programmes et de politiques cohérents et un
financement externe adéquat pour le programme international;

• fournir une aide technique, conforme à la stratégie du
programme international, aux commissions des droits de la
personne (y compris les projets d’aide technique bilatéraux
financés par l’Agence canadienne de développement
international en Inde, en Indonésie et au Népal et dans d’autres
pays prioritaires); renforcer les institutions vouées aux droits de
la personne dans les Amériques par l’entremise du réseau des
Amériques, et donner des conseils d’expert aux délégations de
passage au Canada.

DÉFIS ET RISQUES 

Le plus grand défi auquel doit faire face la Commission est l’attribution de
ressources limitées pour maximiser les effets de ses activités de sensibilisation
et de prévention de la discrimination. En axant d’abord son nouveau programme
de prévention de la discrimination sur sept organisations principales, la
Commission croit qu’elle pourra accélérer l’impact de son travail et faire profiter
les Canadiens des changements les plus efficaces.

À mesure que la Commission apportera diverses modifications pour intégrer
davantage les intervenants au modèle de gestion des droits de la personne et
pour accroître les activités de sensibilisation à l’externe, la charge de travail de
la Direction des politiques et du programme international augmentera. Dans la
mesure du possible, la Direction examinera si elle peut créer des partenariats
améliorés avec d’autres ministères, organismes ou agences pour atténuer les
effets de ces demandes accrues. 

Depuis sa fondation en 1978, la Commission fournit une aide technique
internationale et établit des normes relatives aux commissions des droits de la
personne par l’entremise de son programme international. Ce programme
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contribue à la cohérence des politiques internationales des droits de la personne
dans l’ensemble du gouvernement grâce au partage de l’expertise canadienne à
l’étranger et à la création de meilleures pratiques internationales. Ce programme
est toutefois en danger parce que les ressources limitées qui lui étaient
attribuées au cours des trois dernières années n’ont pas été renouvelées en
2003-2004.

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 40 ÉTP et 3 700 000 $ à ce résultat
stratégique.

SUIVI

La Commission élabore actuellement un ensemble d’outils qualitatifs visant à
mesurer le succès de son travail de prévention de la discrimination auprès des
sept organisations clés. La réduction du nombre de plaintes déposées contre
ces sept organisations au cours de la période qui a suivi les efforts de
partenariat de la Commission en vue de renforcer la sensibilisation et le
règlement rapide des plaintes pourrait être une bonne indication de l’efficacité
de ce programme. La Commission travaillera en collaboration avec les
intervenants pour suivre de près l’évolution du programme de prévention et en
assurer le succès. Le site Web sera de plus en plus utilisé à des fins éducatives.
Comme il permettra aux utilisateurs de déterminer leurs besoins, la Commission
disposera d’informations sur l’utilité du site pour les Canadiens.

4.4 Services intégrés

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Gestion des ressources de la Commission

La Direction des services intégrés donne des conseils et un soutien fonctionnel
en ce qui concerne tous les aspects de la gestion moderne. Cela comprend la
gestion financière, la planification stratégique et opérationnelle, la vérification
et l’évaluation, la gestion des risques, l’approvisionnement, la sécurité, les
télécommunications, les technologies de l’information et la gestion de
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l’information. La Direction est responsable de l’élaboration du cadre de
responsabilisation et de gestion de la Commission et doit en surveiller la mise
en œuvre.

La Direction des ressources humaines offre une gamme de services dans son
domaine et continue à mettre en application des programmes et politiques des
ressources humaines pour donner suite au Sondage auprès des fonctionnaires
fédéraux. La Direction est aussi responsable de la conception et de la mise en
application du cadre de gestion des ressources humaines de la Commission. Ce
cadre vise à faire en sorte que la Commission dispose d’un milieu de travail qui
attire et maintient en poste le personnel ayant les compétences nécessaires
pour réaliser les objectifs qu’elle poursuit.

PLANS ET PRIORITÉS

1. Appuyer la mise en œuvre du plan Nouvelle
d’action en matière de gestion moderne.  

2. Élaborer et mettre en application les Nouvelle 
cadres de responsabilisation et de 
gestion axés sur les résultats (CRGR) 
aux fins du programme de gestion des 
plaintes de discrimination, du 
programme de vérification de la 
conformité à l’équité en matière 
d’emploi et de l’ensemble de la 
Commission.  

3. Soutenir les fonctions de vérification et En cours 
d’évaluation interne et mettre en 
application une fonction de gestion 
du risque.  

4. Assurer une gérance rigoureuse, des En cours 
pratiques administratives et des 
contrôles efficaces dans les domaines 
de la planification stratégique et 

Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité

Gestion des ressources
de la Commission
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opérationnelle, des finances, de 
l’approvisionnement et de 
l’administration, de la sécurité, des 
technologies de l’information et de la 
gestion de l’information (dossiers et 
bibliothèque).  

5. Mettre en place de nouvelles En cours
applications de gestion électronique 
(Projet d’innovation des 
technologies de l’information).  

6. Mettre en œuvre le cadre de gestion des Nouvelle 
ressources humaines de la Commission 
et en assurer l’intégration dans ses 
structures de gestion relatives à la 
responsabilité, à la réflexion stratégique 
et à la planification opérationnelle.

7. Fournir aux cadres supérieurs de la En cours
Commission des conseils sur les 
stratégies de gestion des ressources 
humaines à l’appui de l’atteinte des 
objectifs de l’organisme.  

8. Aider les gestionnaires à appliquer des Nouvelle 
stratégies de ressources humaines 
innovatrices et efficaces en vue de 
soutenir l’apprentissage et le 
perfectionnement chez les employés 
et la planification de la relève.

Priorité : 
Appuyer la mise en œuvre du plan d’action en matière de gestion moderne.

Résultats Priorités Type de
stratégiques Priorité
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Plans : 
Par l’entremise du Bureau de projet :

• Mettre en application un plan d’action fondé sur l’Évaluation de la
capacité de la fonction de contrôleur moderne (terminée en 2003-2004)
et sur le nouveau Cadre de responsabilisation de gestion du
gouvernement du Canada. L’évaluation de la capacité est une auto-
évaluation des pratiques de gestion actuelles de la Commission (valeurs
et éthiques, gestion du risque, information intégrée sur le rendement,
gérance, leadership, ressources humaines et responsabilisation) par
rapport à une norme commune. Le plan d’action vise à améliorer les
pratiques de gestion, la gestion des ressources et la prise de décision.

• Préparer des rapports d’étape, donner des conseils et formuler des
recommandations à l’intention du Comité de direction.

Priorité :
Élaborer et mettre en application les cadres de responsabilisation et de gestion
axés sur les résultats (CRGR) aux fins du programme de gestion des plaintes de
discrimination, du programme de vérification de la conformité à l’équité en
matière d’emploi et de l’ensemble de la Commission.

Plans :
• En 2004-2005, suivre de près la mise en application des mesures de

rendement précisées dans les CRGR pour les deux principaux
programmes de la Commission : le programme de gestion des plaintes
et le programme de vérification de la conformité à l’équité en matière
d’emploi.

• Élaborer un CRGR pour l’ensemble de la Commission d’ici le
31 mars 2005.

• Continuer à intégrer la cueillette de données aux fins des indicateurs
de rendement (il s’agit d’un besoin opérationnel pour l’élaboration des
nouvelles applications de gestion électronique de la Commission
destinées aux dossiers des droits de la personne et aux vérifications de
l’équité en emploi).

• Continuer à concevoir des normes de service interne et des outils de
reddition de compte pour les Services intégrés.
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Priorité :
Soutenir les fonctions d’évaluation et de vérification interne et mettre en
application une fonction de gestion du risque.

Plans :
• Mettre à jour annuellement le plan de vérification interne, d’évaluation

et de gestion du risque de la Commission de sorte qu’il continue à
respecter les priorités de l’organisme et à répondre aux exigences du
gouvernement du Canada.

• Continuer à veiller à ce que les plans d’action qui portent sur les
constatations découlant de la vérification et de l’évaluation soient
conçus et approuvés par le Comité de la vérification interne et de
l’évaluation.

• Continuer à fournir des conseils professionnels aux gestionnaires sur les
questions liées aux contrôles internes, à l’évaluation et à la gestion du
risque.

• Élaborer la politique et le cadre de la Commission en matière de gestion
du risque d’ici le 31 mars 2005 et offrir des séances de sensibilisation
et de formation visant à promouvoir la gestion du risque au sein de
l’organisme.

Priorité : 
Assurer une gérance rigoureuse, des pratiques administratives et des contrôles
efficaces dans les domaines de la planification stratégique et opérationnelle,
des finances, de l’approvisionnement et de l’administration, de la sécurité, 
des technologies de l’information et de la gestion de l’information (dossiers 
et bibliothèque).

Plans :
• Offrir conseils et formation au personnel de la Commission en vue d’une

gestion efficace des ressources financières, humaines et matérielles.

• Élaborer les mécanismes et obtenir l’approbation afin de moderniser la
délégation des pouvoirs de signature au chapitre financier,
conformément aux principes de gestion moderne et de gouvernance
appropriée.

S e c t i o n  5
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• Continuer à améliorer le cadre de budgétisation et de planification de
la Commission pour garantir l’obtention de résultats et de données
optimales.

• Terminer la mise en œuvre par étapes de l’évaluation de la menace et
des risques concernant les installations de la Commission dans tout le
pays et son infrastructure électronique, en tenant compte des limites
budgétaires.

• Continuer de fournir aux gestionnaires des outils fiables et à jour en
matière de technologies de l’information en menant des recherches, en
analysant l’information la plus récente et en mettant en œuvre le
programme de remplacement de l’inventaire et de l’infrastructure de la
Commission.

Priorité : 
Mettre en place de nouvelles applications de gestion électronique (Projet
d’innovation des technologies de l’information).

Plans :
• Moderniser le Système de gestion des plaintes et le Système automatisé

de suivi – Équité en emploi. L’un des objectifs du Projet d’innovation
des technologies de l’information est d’améliorer la gestion du flux des
travaux; l’application sera conviviale et accessible et accroîtra la
productivité, la qualité des services et les rapports sur le rendement. 
Le Projet jettera également les bases des prochaines étapes de
l’initiative Gouvernement en direct.

• Concevoir une future étape de cette initiative en vue d’établir le volet
sur la gestion moderne de l’information, ce qui comprend la capacité de
gérer les informations électroniques et l’archivage.

Priorité :
Mettre en œuvre le cadre de gestion des ressources humaines de la Commission
et en assurer l’intégration dans ses structures de gestion relatives à la
responsabilité, à la réflexion stratégique et à la planification opérationnelle.

Plans :
• Continuer d’élaborer et de mettre en œuvre un cadre qui intègre la

planification des ressources humaines et les plans sur l’équité en
emploi et le perfectionnement professionnel entre 2003 et 2006.
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• Veiller à la mise à jour en temps opportun des nouvelles versions du
Système d’information des ressources humaines pour faire en sorte qu’il
produise des informations précises et dans les délais, aux fins de la
prise des décisions.

• Élaborer des profils de compétence à l’appui du nouveau programme
d’apprentissage permanent et continuer à créer des outils pertinents
afin d’aider les employés à planifier leur cheminement professionnel.

• Continuer à mener des recherches pour repérer, promouvoir et mettre en
place de meilleures pratiques de ressources humaines dans l’ensemble
de la Commission.

• D’ici le 31 mars 2005, mettre à l’essai un exercice d’évaluation « tous
azimuts » destiné aux gestionnaires afin de déceler les meilleures
pratiques et les possibilités d’amélioration.

Priorité :
Fournir aux cadres supérieurs de la Commission des conseils sur les stratégies
de gestion des ressources humaines à l’appui de l’atteinte des objectifs de
l’organisme.

Plans :
• Mener des recherches et élaborer des programmes d’encadrement et

d’avancement professionnel.

• Promouvoir la mise en place d’un processus de consultation interne des
employés dans un milieu optimal (ateliers et séances de formation)
pour qu’ils puissent donner leur avis sur les nouvelles initiatives et
politiques et les nouveaux programmes du gouvernement.

• Assurer le suivi approprié des résultats du Sondage auprès des
fonctionnaires fédéraux et promouvoir une culture organisationnelle
conforme aux valeurs et aux besoins opérationnels de la Commission. Cet
objectif sera atteint au moyen de réunions, d’ateliers et de séances de
formation périodiques avec les employés.

Priorité :
Aider les gestionnaires à appliquer des stratégies de ressources humaines
innovatrices et efficaces en vue de soutenir l’apprentissage et le
perfectionnement chez les employés et la planification de la relève.
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Plans :
• Revoir périodiquement les pratiques des ressources humaines (dotation,

classification, maintien en poste) pour veiller à ce qu’elles soient
conformes aux délégations de pouvoir de même qu’aux principes
d’équité et de transparence appropriés.

• Continuer à élaborer l’infrastructure nécessaire pour la surveillance de
programmes particuliers (comme ceux qui ont trait aux relations avec le
personnel, au règlement des conflits et à la planification de la relève).

• Veiller à ce que tous les niveaux de l’organisme appuient le cadre, les
politiques et les directives en matière de langues officielles.

• Veiller à ce que la pleine représentation des groupes désignés soit
maintenue et promouvoir le principe de la diversité en milieu de travail
à la Commission.

• Mettre en application des stratégies de recrutement et de maintien en
poste liées aux exigences opérationnelles et fondées sur une analyse
démographique appropriée.

DÉFIS ET RISQUES

Au nombre des grands défis, mentionnons le recrutement et le maintien en
poste des employés compétents et spécialisés dans le contexte d’un marché
concurrentiel, la capacité de satisfaire en même temps aux exigences
opérationnelles et aux demandes externes avec des ressources limitées et
l’élaboration d’outils de travail et de formation abordables pour pouvoir
fonctionner efficacement et innover.

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 37 ÉTP et 3 970 000 $ à ce résultat
stratégique.

SUIVI

Des normes de service et des rapports internes ont été élaborés pour les
fonctions de passation des marchés, de technologies de l’information et de
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services financiers afin d’assurer la prise de mesures appropriées en temps
opportun. Un système de suivi sera également mis au point par l’intermédiaire
du processus de planification opérationnelle afin de cerner, au chapitre des
activités, les écarts prévus par rapport aux écarts actuels, ce qui aidera les
gestionnaires à apporter les correctifs qui s’imposent.
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Organisation

5.1 Services et résultats stratégiques

Secteur d'activité

Gestion et 
règlement
des plaintes
relatives aux
droits de la 
personne

Égalité accrue 
dans le milieu de 
travail pour les 
groupes désignés 
aux termes de 
la Loi sur l'équité
en matière
d'emploi

Compréhension
et acceptation
accrue des 
principes des 
droits de la
personne et  
réduction des 
pratiques 
discriminatoires

Gestion des
ressources 
de la
Commisssion 

Résultats stratégiques

ÉTP

12 781 2 072 3 700 3 970 22 523

96 22 40 37 195

Total
 en milliers 
de dollarsCommission canadienne 

des droits de la personne

57 %

9 %

16 % 

18 %

Services intégrés

Promotion des
droits de la
personne

Équité en matière
d'emploi

Plaintes

Ressources ($) selon les résultats stratégiques
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5.2 Responsabilités

La présidente est chargée du fonctionnement de la Commission canadienne des
droits de la personne et reçoit l’appui du secrétaire général de la Commission
(22 523 000 $; 195 ÉTP).

La Commission comprend au plus deux membres à temps plein et au plus 
six commissaires à temps partiel. La présidente et le vice-président sont
nommés pour une durée maximale de sept ans, et les commissaires, pour une
durée maximale de trois ans.
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Commission canadienne des droits de la personne

----------

Commissaires Présidente

Secrétaire
général

Services
juridiques

Secrétariat
exécutif

Services
de règlement  

alternatif
des différends

Opérations
Équité

en matière
d'emploi

Ressources
humaines

Services intégrés,
vérification et

évaluation

Politiques et
programme

international

Plaintes et
enquêtes

Parité
salariale

6 bureaux
régionaux

Promotion des 
droits de la
personne
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5.3 Dépenses prévues de la Commission

(en milliers de dollars)

Budgétaire du Budget principal  
des dépenses (brut)
Non budgétaire du Budget principal  
des dépenses (brut)
Moins : Recettes disponibles

Total du Budget principal des  
dépenses
Rajustements**

Dépenses nettes prévues
Moins : Recettes non disponibles
Plus : Coût des services reçus  
         sans frais 

Coût net du programme

Équivalents temps plein

Prévisions
de dépenses
2003-2004*

22 586,0

Dépenses
prévues

2004-2005

20 723,0

Dépenses
prévues

2005-2006

20 185,0

Dépenses
prévues

2006-2007

19 585,0

* Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses nettes prévues jusqu'à la fin de l'exercice courant.
** Les rajustements tiennent compte des approbations qui ont été obtenues depuis le Budget principal des dépenses et   
    doivent comprendre les initiatives du Budget fédéral, le Budget supplémentaire des dépenses, etc.

-

-

-

-

-

-

-

-

- - - -

22 586,0 20 723,0 20 185,0

301,0 1 800,0 1 800,0

19 585,0

22 887,0 22 523,0 21 985,0 19 585,0

26 148,9

218

25 649,8

195

25 110,5

190

22 710,3

190

3 261,9 3 126,8 3 125,5 3 125,3

-

La diminution d’environ 538 000 $ entre les dépenses prévues pour 2004-2005 et les
dépenses prévues pour 2005-2006 est principalement attribuable au financement
temporaire reçu pour l'élaboration d'une infrastructure électronique, qui prendra fin
en 2004-2005. Ce financement est un report de fonds de 2003-2004.
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Annexes

6.1 Coût net du programme en 2004-2005

Coût net du programme en 2004-2005  

(en milliers de dollars)

Dépenses nettes prévues 

Plus : Services reçus sans frais

Locaux fournis par Travaux publics et Services  
gouvernementaux Canada (TPSGC) 

Contributions de l'employeur aux primes du régime d'assurance des  
employés et dépenses payées par le Secrétariat du Conseil du Trésor

Indemnisation des victimes d'accidents du travail assurée par  
Développement des ressources humaines Canada

Total

22 523,0

2 208,7

912,8

5,3
3 126,8

25 649,8
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